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Rappel de l’arrêté préfectoral n° 2013354-0004 et de la 
règlementation relative au brûlage des végétaux dans les 

bouches du Rhône. 

Interdiction générale 

Sauf pour :  

-Les agriculteurs, les exploitants forestiers, uniquement les rémanents de leurs activités 

professionnelles.  

-les personnes soumises aux obligations légales de débroussaillage, uniquement les 

rémanents issus du débroussaillage de leurs propriétés. 

Interdiction Absolue sans dérogation possible 

-Les 4 mois d’été (Juin, Juillet, Août, Septembre) 

-En cas de vent supérieur ou égal à 40 km/h  

-En cas de restriction préfectorale pour pollution atmosphérique 

Quand le brûlage est autorisé : 

Créneaux horaires autorisés : 

 10 heures / 15 heures 30. 

 08 heures / 16 heures 30 pour les agriculteurs 

-le foyer est éloigné de tous houppiers ou végétation, sur une surface débroussaillée de 25 

mètres autour du foyer. 

- Un seul foyer autorisé et d’une surface inférieure à 3 mètres de diamètre et 1 mètre de 

haut. 

-Présence obligatoire et surveillance permanente. 

-Extinction complète par noyage du foyer hors des horaires autorisés. 

-Moyens hydrauliques appropriés à proximité direct du foyer. 

ATTENTION 

La personne autorisée à brûler engage néanmoins sa responsabilité civile et pénale en cas 

d’incident. 

J’atteste avoir pris connaissance de la règlementation en vigueur à Saint Rémy de 

Provence le …………. 

Nom :       lieu de brûlage : 

Prénom :      date de brûlage : 

Téléphone : 

Signature 


